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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION A ALLIANCE MEDICALE SERVICES À ERGUE GABERIC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Jean-Baptiste KERLEROUX pour ALLIANCE MEDICALE SERVICES situé 9, rue Gustave Eiffel –
ZA de Quillihuec à ERGUE GABERIC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du  ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Jean-Baptiste KERLEROUX est  autorisé à installer et exploiter un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0235 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ALLIANCE MEDICALE SERVICES

Lieu d’implantation : à ERGUE GABERIC

Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur  Jean-Baptiste KERLEROUX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de ERGUE GABERIC.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A ATRIUM – TRANSPORTS ROUTIERS DE FRET INTERURBAINS À
PLOGONNEC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Yann Philippe LE ROI pour ATRIUM – Transports Routiers de Fret interurbains situé 8 rue Ar
Gonidou à PLOGONNEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Yann  Philippe  LE  ROI est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0362 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ATRIUM – Transports Routiers de Fret interurbains

Lieu d’implantation : à PLOGONNEC

Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures
2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Yann Philippe LE ROI

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de PLOGONNEC.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU CARRFOUR EXPRESS À PLOMELIN

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur RIO Frédéric pour le CARRFOUR EXPRESS – PLOMELIN situé Hent KERGOFF à PLOMELIN et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention contre les
risques naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur RIO Frédéric est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0244 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CARRFOUR EXPRESS – PLOMELIN

Lieu d’implantation : à PLOMELIN

Caractéristiques du système : 7 caméras intérieures
4 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur RIO Frédéric

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 19 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de PLOMELIN.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A EUROPCAR – CONCARNEAU À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Frédéric  LAMBERT  pour  EUROPCAR  –  CONCARNEAU  situé  13,  avenue  Alain  Le  Lay  à
CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Frédéric  LAMBERT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0274 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : EUROPCAR – CONCARNEAU

Lieu d’implantation : à CONCARNEAU

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur Frédéric LAMBERT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A EUROPCAR – MORLAIX À MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Frédéric LAMBERT pour EUROPCAR – MORLAIX situé 94,  rue Gambetta à MORLAIX et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Frédéric  LAMBERT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0294 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : EUROPCAR – MORLAIX

Lieu d’implantation : à MORLAIX

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Frédéric LAMBERT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A INTERSPORT – QUIMPERLE À QUIMPERLE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Jean-Marc ROSEC pour l’ INTERSPORT – QUIMPERLE situé Zone de Kergoaler - 11, allée Victor
Schoelcher à QUIMPERLE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Jean-Marc  ROSEC est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0444 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : INTERSPORT – QUIMPERLE

Lieu d’implantation : à QUIMPERLE

Caractéristiques du système : 16 caméras intérieures
4 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Jean-Marc ROSEC

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 10 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPERLE.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A L’ ELEVAGE DU GRAND PONT À BOURG BLANC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Anne TROMELIN pour l’ ELEVAGE DU GRAND PONT – BOURG-BLANC situé 2, Menez Bihan à
BOURG BLANC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Anne  TROMELIN est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0198 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ELEVAGE DU GRAND PONT – BOURG-BLANC

Lieu d’implantation : à BOURG BLANC

Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures
3 caméras extérieures

Responsable du système : Madame Anne TROMELIN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BOURG BLANC.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A L’ENTREPRISE ERWAN TERRASSEMENT À FOUESNANT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Erwan  DENIEL  pour  l’entreprise  ERWAN TERRASSEMENT – FOUESNANT  situé  10,  rue  de
Clohars Fouesnant à FOUESNANT et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Erwan DENIEL est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0269 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ERWAN TERRASSEMENT – FOUESNANT

Lieu d’implantation : à FOUESNANT

Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Erwan DENIEL

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de FOUESNANT.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A L’ENTREPRISE NEST RENOVATION – 115 RUE DE MESCADIOU À
GOUESNOU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Pol  GUEGUEN  pour  l’entreprise  NEST  RENOVATION  située  115,  rue  de  Mescadiou  à
GOUESNOU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Pol GUEGUEN est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0387 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : NEST RENOVATION

Lieu d’implantation : à GOUESNOU

Caractéristiques du système : 7 caméras intérieures
4 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Pol GUEGUEN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de GOUESNOU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A L’ENTREPRISE TMO À PLOUEDERN

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur BOSSARD Christophe pour l’entreprise TMO – PLOUEDERN situé ZI de KERIEL à PLOUEDERN
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  BOSSARD  Christophe est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0240 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : TMO – PLOUEDERN

Lieu d’implantation : à PLOUEDERN

Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures
2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur BOSSARD Christophe

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 10 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de PLOUEDERN.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA CAISSE D’EPARGNE – 20, RUE YVES THÉPOT À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur le responsable Département Sécurité CEBPL pour la CAISSE D’EPARGNE située 20, rue Yves
Thépot à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue, la protection contre l’incendie et les
accidents et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur le responsable Département Sécurité CEBPL est autorisé à installer et exploiter
un  système de vidéoprotection tel  que défini  au dossier  annexé à la  demande enregistrée sous  le
numéro 2021/0011 et répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CAISSE D’EPARGNE – QUIMPER - rue Yves Thépot

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures
1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur le responsable Département Sécurité CEBPL

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA CARROSSERIE PEINTURE MORLAISIENNE À MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Anthony CALLAREC pour  l’entreprise  CARROSSERIE PEINTURE MORLAISIENNE située Rue
Tanguy Prigent - ZA de la Boissière à MORLAIX et le dossier administratif  et  technique figurant en
annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Anthony  CALLAREC est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0237 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CARROSSERIE PEINTURE MORLAISIENNE

Lieu d’implantation : à MORLAIX

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Anthony CALLAREC

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAÇONNERIE AR VEUZ  À PLOMEUR

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Lancelot MONTFORT pour la Maçonnerie AR VEUZ – située 9, route de Penmarch à PLOMEUR
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Lancelot  MONTFORT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0363 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : AR VEUZ – Maçonnerie

Lieu d’implantation : à PLOMEUR

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Lancelot MONTFORT
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29320 QUIMPER Cedex
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de PLOMEUR.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE CROZON – CANTINE – ÉCOLE JEAN JAURES À
CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Patrick BERTHELOT pour la MAIRIE DE CROZON – CANTINE DE L’ÉCOLE JEAN JAURES située
69, rue Alsace Lorraine à CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
protection des bâtiments publics et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même
lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Patrick  BERTHELOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0380 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE CROZON – CANTINE ÉCOLE JEAN JAURES

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Patrick BERTHELOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE DE MORGAT À CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Patrick BERTHELOT pour la MAIRIE DE CROZON – ECOLE DE MORGAT située 7, rue de Tréflez
à CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la protection des bâtiments publics, la prévention des actes terroristes et la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Patrick  BERTHELOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0282 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE DE MORGAT

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 1 caméra visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Patrick BERTHELOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE DIWAN À CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Patrick BERTHELOT pour la MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE DIWAN située 31, rue du Menhir à
CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes,  la protection des bâtiments publics, la prévention des actes terroristes et la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Patrick  BERTHELOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0284 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE DIWAN

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 1 caméra visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Patrick BERTHELOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE SAINT-FIACRE À CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Patrick  BERTHELOT  pour  la  MAIRIE  DE  CROZON  –  ÉCOLE  SAINT-FIACRE  située  voie
communale n° 36 à CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes,  la protection des bâtiments publics, la prévention des actes terroristes et la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Patrick  BERTHELOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0283 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE CROZON – ÉCOLE SAINT-FIACRE

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 1 caméra visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Patrick BERTHELOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-22-00036 - arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant autorisation d'installer et

d'exploiter un système de vidéoprotection à la mairie de Crozon - école saint-Fiacre à Crozon 40



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE CROZON – GROUPE SCOLAIRE JEAN JAURES À
CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Patrick BERTHELOT pour la MAIRIE DE CROZON – GROUPE SCOLAIRE JEAN JAURES situé 69,
rue Alsace Lorraine à CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes,  la protection des bâtiments publics, la prévention des actes terroristes et la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Patrick  BERTHELOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0281 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE CROZON – GROUPE SCOLAIRE JEAN JAURES

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 3 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Patrick BERTHELOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE FOUESNANT – ESPACE SPORTIF DE BREHOULOU
À FOUESNANT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Roger LE GOFF pour la MAIRIE DE FOUESNANT – ESPACE SPORTIF DE BREHOULOU situé 10,
rue Meerbusch à FOUESNANT et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la protection des bâtiments publics et la prévention des atteintes aux biens qui
se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Roger  LE  GOFF est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0371 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE FOUESNANT – ESPACE SPORTIF DE BREHOULOU

Lieu d’implantation : à FOUESNANT

Caractéristiques du système : 9 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Roger LE GOFF

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de FOUESNANT.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE TAULE – SALLE PATRONAGE À TAULE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gilles CREACH pour la MAIRIE DE TAULE – SALLE PATRONAGE située Rue du Patronage à
TAULE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Gilles  CREACH est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0366 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE TAULE – SALLE PATRONAGE

Lieu d’implantation : à TAULE

Caractéristiques du système : 2 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Gilles CREACH

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-22-00039 - arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant autorisation d'installer et

d'exploiter un système de vidéoprotection à la mairie de Taulé - salle du patronnage à Taulé 45



ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de TAULE.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE TAULE – SALLE OMNISPORTS À TAULE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gilles CREACH pour la MAIRIE DE TAULE – SALLE OMNISPORTS située Rue des terrains des
sports à TAULE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Gilles  CREACH est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0365 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE TAULE – SALLE OMNISPORTS

Lieu d’implantation : à TAULE

Caractéristiques du système : 7 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Gilles CREACH

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de TAULE.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA MAIRIE DE TAULE – TERRAIN DE FOOTBALL À TAULE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gilles CREACH pour la MAIRIE DE TAULE – TERRAIN DE FOOTBALL situé Rue des terrains des
sports à TAULE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Gilles  CREACH est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0364 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MAIRIE DE TAULE – TERRAIN DE FOOTBALL

Lieu d’implantation : à TAULE

Caractéristiques du système : 3 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Monsieur Gilles CREACH

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de TAULE.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-22-00040 - arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant autorisation d'installer et

d'exploiter un système de vidéoprotection à la mairie de Taulé - Terrain de football à Taulé 50



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA POSTE – GOUESNOU À GOUESNOU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur David PATINEC pour le LA POSTE – GOUESNOU située 1 rue Soeur Paul à GOUESNOU et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  David  PATINEC est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0364 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LA POSTE – GOUESNOU

Lieu d’implantation : à GOUESNOU

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur David PATINEC

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de GOUESNOU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA SICA – SITE DE CLEDER À CLEDER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Olivier SINQUIN pour la SICA – SITE DE CLEDER situé ZA de KERHALL à CLEDER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Olivier  SINQUIN est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0382 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : SICA – SITE DE CLEDER

Lieu d’implantation : à CLEDER

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures
7 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Olivier SINQUIN
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de CLEDER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A LA SILL À SAINT DIVY

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Henri LEON pour la SILL située Kerhuel à SAINT DIVY et le dossier administratif et technique
figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
prévention des vols et des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Henri LEON est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0599 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : SILL

Lieu d’implantation : à SAINT DIVY

Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures
6 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Henri LEON
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de SAINT DIVY.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU MANPOWER – LANDIVISIAU À LANDIVISIAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Ismaël CLERMONT pour le MANPOWER – LANDIVISIAU situé 17, rue d’Arvor à LANDIVISIAU
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Ismaël  CLERMONT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0001 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MANPOWER – LANDIVISIAU

Lieu d’implantation : à LANDIVISIAU

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Monsieur Ismaël CLERMONT
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de LANDIVISIAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU MANPOWER – SAINT MARTIN DES CHAMPS À SAINT MARTIN
DES CHAMPS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Ismaël CLERMONT pour le MANPOWER – SAINT MARTIN DES CHAMPS situé 2, rue du Puits à
SAINT MARTIN DES CHAMPS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Ismaël  CLERMONT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0002 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MANPOWER – SAINT MARTIN DES CHAMPS

Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Monsieur Ismaël CLERMONT
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A NEPTUNE DISTRIBUTION À PENMARC'H

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Jean-Pierre  LE  PEMP  pour  l’entreprise  NEPTUNE  DISTRIBUTION  situé  Prat  Gouzien  à
PENMARC'H et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Jean-Pierre  LE  PEMP est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0272 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : NEPTUNE DISTRIBUTION

Lieu d’implantation : à PENMARC'H

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures
2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Jean-Pierre LE PEMP

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de PENMARC'H.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A TALOC FACADES & PEINTURE À SAINT PABU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Fabrice TALOC pour l’entreprise TALOC FACADES & PEINTURE située 7, rue du Bourg à SAINT
PABU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Fabrice  TALOC est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0568 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : TALOC FACADES & PEINTURE

Lieu d’implantation : à SAINT PABU

Caractéristiques du système : 2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Fabrice TALOC

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de SAINT PABU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU ALAIN AFFLELOU À LANDERNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Florent BARBOT pour le ALAIN AFFLELOU situé 12, rue de la Marne à LANDERNEAU et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Florent  BARBOT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0265 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ALAIN AFFLELOU

Lieu d’implantation : à LANDERNEAU

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Florent BARBOT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de LANDERNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BAR - TABAC "LA PAILLOTTE" À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Thomas  RAULET  pour  le  BAR  -  TABAC  "LA  PAILLOTTE" situé  119  avenue  du  Cabellou  à
CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Thomas  RAULET est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0369 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - TABAC "LA PAILLOTTE"

Lieu d’implantation : à CONCARNEAU

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures
1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur Thomas RAULET

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BAR - RESTAURANT  "LA GUA" À BREST

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Jean-Baptiste CANEVET pour le BAR - RESTAURANT "LA GUA" situé 8, rue de Siam à BREST et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Jean-Baptiste  CANEVET est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2020/0380 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - RESTAURANT  "LA GUA"

Lieu d’implantation : à BREST

Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Jean-Baptiste CANEVET

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de BREST.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BAR - TABAC "BILLON" À POULDERGAT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Isabelle BILLON pour le BAR – TABAC "BILLON" – POULDERGAT situé 1,  place de l’Église à
POULDERGAT et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense conte l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Isabelle  BILLON est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0287 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR - TABAC "BILLON" – POULDERGAT

Lieu d’implantation : à POULDERGAT

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Isabelle BILLON

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de POULDERGAT.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION AU BAR – TABAC  "LE GRAND BLEU" À CONCARNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Dorothée PLEVERT pour le BAR – TABAC  "LE GRAND BLEU" situé 8 rue des Sables Blancs à
CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Dorothée  PLEVERT est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0368 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BAR – TABAC  "LE GRAND BLEU"

Lieu d’implantation : à CONCARNEAU

Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Dorothée PLEVERT

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de CONCARNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU BASIC FIT II – QUIMPER (ROUTE DE BREST) À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Redouane ZEKKRI pour le BASIC FIT II – QUIMPER (route de Brest) situé 159, route de Brest à
QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la prévention des accès frauduleux et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Redouane  ZEKKRI est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0250 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : BASIC FIT II – QUIMPER (route de Brest)

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Redouane ZEKKRI

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU CAMPING CELTIC VILLAGE À TREMEOC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Franck BILLIEN pour le CAMPING CELTIC VILLAGE situé Kerganevet à TREMEOC et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Franck  BILLIEN est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0267 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CAMPING CELTIC VILLAGE

Lieu d’implantation : à TREMEOC

Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : Monsieur Franck BILLIEN

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de TREMEOC.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU COMMERCE  « ENTREE LIBRE » À CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Mallory LE BORGNE pour le commerce ENTREE LIBRE – CROZON situé 10, rue Charles Levenez
à CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Mallory  LE  BORGNE est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0270 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ENTREE LIBRE – CROZON

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Madame Mallory LE BORGNE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU COMMERCE AVRIL – QUIMPER À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur François LECOQ pour le commerce AVRIL – QUIMPER situé 33, rue Kéréon à QUIMPER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels ou technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  François  LECOQ est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0210 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : AVRIL – QUIMPER

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur François LECOQ

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU CREDIT AGRICOLE - 33 BIS, AVENUE DE LA GARE À QUIMPER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur le chargé de sécurité pour le CREDIT AGRICOLE situé 33 bis, avenue de la gare à QUIMPER et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  le  chargé  de  sécurité est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0152 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : CREDIT AGRICOLE – QUIMPER – 33 bis, avenue de la gare

Lieu d’implantation : à QUIMPER

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure
2 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur le chargé de sécurité

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de QUIMPER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU DESTOCK MALIN – CARHAIX À CARHAIX PLOUGUER

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Stéphane MAMMERIE pour le DESTOCK MALIN – CARHAIX situé 8, Zone Artisanale du Poher
à CARHAIX PLOUGUER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Stéphane  MAMMERIE est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0143 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : DESTOCK MALIN – CARHAIX

Lieu d’implantation : à CARHAIX PLOUGUER

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures
3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Stéphane MAMMERIE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-22-00011 - arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant autorisation d'installer et

d'exploiter un système de vidéoprotection au destock malin à carhaix-plouguer 85



ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 20 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CARHAIX PLOUGUER.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU GARAGE "FICHOU PL" À GUIPAVAS

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Gwénaelle FICHOU pour le GARAGE "FICHOU PL" situé 370, rue Jacqueline Auriol – ZAC de
Saint-Thudon à GUIPAVAS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Gwénaelle  FICHOU est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0300 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : GARAGE "FICHOU PL"

Lieu d’implantation : à GUIPAVAS

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures
11 caméras extérieures

Responsable du système : Madame Gwénaelle FICHOU

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU GARAGE "NEDELEC" À SAINT RENAN

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Alain NEDELEC pour le GARAGE "NEDELEC" situé 6, rue des Entrepreneurs à SAINT RENAN et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Alain  NEDELEC est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0303 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : GARAGE "NEDELEC"

Lieu d’implantation : à SAINT RENAN

Caractéristiques du système : 6 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Alain NEDELEC
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU LECLERC DRIVE À SAINT POL DE LEON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Marc BLOUET pour le LECLERC DRIVE – SAINT POL DE LEON situé Lieu dit Kergompez à SAINT
POL DE LEON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels et technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur Marc BLOUET est autorisé à installer et exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0192 et répondant aux
caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LECLERC DRIVE – SAINT POL DE LEON

Lieu d’implantation : à SAINT POL DE LEON

Caractéristiques du système : 17 caméras intérieures
5 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Marc BLOUET
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 21 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de SAINT POL DE LEON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU LIDL – CROZON À CROZON

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Philibert DUPONT pour le LIDL – CROZON situé Boulevard Mendès France – ZC Penandreff à
CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, le secours à personne, la défense contre l’incendie, la prévention des risques
naturels et technologiques, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Philibert  DUPONT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0285 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : LIDL – CROZON

Lieu d’implantation : à CROZON

Caractéristiques du système : 27 caméras intérieures
3 caméras extérieures

Responsable du système : Monsieur Philibert DUPONT
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 10 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU MANPOWER – LANDERNEAU À LANDERNEAU

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Ismaël CLERMONT pour le MANPOWER – LANDERNEAU situé Place des quatre pompes à
LANDERNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU Les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 29 janvier 2021 et du 30
mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Ismaël  CLERMONT est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0004 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : MANPOWER – LANDERNEAU

Lieu d’implantation : à LANDERNEAU

Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Monsieur Ismaël CLERMONT
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de LANDERNEAU.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION AU RESTAURANT "LES BRICOLES" À ROSCOFF

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Sylvain  CONFRERE pour  le RESTAURANT "LES BRICOLES" – ROSCOFF situé 1,  place de la
République à ROSCOFF et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du  ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Monsieur  Sylvain  CONFRERE est  autorisé  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0199 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : RESTAURANT "LES BRICOLES" – ROSCOFF

Lieu d’implantation : à ROSCOFF

Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Monsieur Sylvain CONFRERE

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de ROSCOFF.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION A L’ ASSOCIATION TUTORIELLE DU PONANT (ATP) – MORLAIX À
MORLAIX

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Marianne KERAUTRET pour l’ ASSOCIATION TUTORIELLE DU PONANT (ATP) – MORLAIX située
2 A, rue Michel Bakounine à  MORLAIX et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Marianne  KERAUTRET est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0209 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ASSOCIATION TUTORIELLE DU PONANT (ATP) – MORLAIX

Lieu d’implantation : à  MORLAIX

Caractéristiques du système : 4 caméras extérieures

Responsable du système : Madame Marianne KERAUTRET

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 15 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au sous-préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal

 

2

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-22-00047 - arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant autorisation d'installer et

d'exploiter un système de vidéoprotection l'association tutorielle du ponant (ATP) - Morlaix à Morlaix 100



Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLER ET D’EXPLOITER UN SYSTÈME DE
VIDÉOPROTECTION A L’ ASSOCIATION LA P’TITE BOITE À PONT L'ABBE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 ;

VU Le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de
la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

VU L’arrêté ministériel  du 3  août  2007 portant  définition des  normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU La demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par
Madame Maïna POSTIC pour l’ASSOCIATION LA P’TITE BOITE – PONT L’ABBE située Rue Ster Vad à
PONT L'ABBE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

VU L’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 30 mars 2021 ;

CONSIDERANT que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à
des risques d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la
sécurité des personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens
qui se trouvent dans ce même lieu ;

CONSIDERANT qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation
et l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

SUR la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1  ER   : Madame  Maïna  POSTIC est  autorisée  à  installer  et  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0299 et
répondant aux caractéristiques suivantes :

Établissement concerné : ASSOCIATION LA P’TITE BOITE – PONT L’ABBE

Lieu d’implantation : à PONT L'ABBE

Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures
2 caméras extérieures

Responsable du système : Madame Maïna POSTIC
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ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

ARTICLE  3 : Les  personnes  chargées  d’exploiter  le  système de  vidéoprotection  ou de  visionner  les
images doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

ARTICLE 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l’autorité 
chargée du contrôle de la régularité du système.

ARTICLE 5 : Le  public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéoprotection et des coordonnées
de la personne responsable du système .

ARTICLE 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d’exploitant,
modification technique,  modification de l’installation des caméras)  fait  l’objet d’une déclaration.  À
défaut, la présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait .

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal  et des
articles  et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail .

ARTICLE 8 : En cas  d’usage anormal  ou non conforme du système de vidéoprotection,  la  présente
autorisation peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission
départementale de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés  à
l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par
le chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure .

ARTICLE 9 : L’accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents
des  services  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  ainsi  qu’aux  agents  de
l’administration des douanes et  des services d’incendie et  de secours,  individuellement désignés et
dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale,
zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont affectés .

ARTICLE 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en
service des caméras de vidéoprotection .

ARTICLE 11  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera
adressée au maire de PONT L'ABBE.

Le Préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
- d’un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la sa date de notification à l’intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif
de Rennes sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L.1222-4 du code du travail.
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux , déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000
euros d’amende (article 226-18 du code pénal
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
bureau des élections et de la réglementation

Arrêté préfectoral du 23 avril 2021
fixant à l’occasion des élections départementales des 20 et 27 juin 2021

les dates limite de dépôt par les candidats
des documents de propagande (circulaires électorales et bulletins de vote)

auprès des commissions de propagande 

LE PRÉFET DU FINISTÈRE,
Officier de la Légion d’honneur

Vu le code électoral, notamment ses articles R.31 et R.38 ;
Vu la loi n°2021-191 du 22 février 2021 portant report de mars à juin 2021 du renouvellement général des
conseils départementaux ;
Vu le décret n°2014-151 du 13 février 2014 portant délimitation des cantons dans le département du
Finistère ;
Vu le décret n°2021-118 du 4 février 2021 portant application de l’article 10 de l’ordonnance n°2020-1304
du 28 octobre 2020 ;
Vu le décret n°2021-483 du 21 avril 2021 portant convocation des collèges électoraux pour procéder à
l’élection des conseillers départementaux les 20 et 27 juin 2021 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : En vue des élections départementales des 20 et 27 juin 2021, les binômes de candidats qui
sollicitent le concours d’une commission de propagande instituée sur le fondement de l’article R.31 du
code électoral,  doivent remettre à cette commission les exemplaires imprimés de leurs  documents
électoraux destinés aux électeurs (bulletins de vote et circulaires) dans les délais fixés ainsi qu’il suit :

-pour le premier tour de scrutin : au plus tard le lundi 17 mai 2021 à midi ;
-pour le second tour de scrutin : au plus tard le mardi 22 juin 2021 à 18h00.

Article 2     : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le Finistère. Cet arrêté sera également accessible
sur le site Internet des services de l’Etat dans le Finistère.

Pour le préfet,
Le secrétaire général,

SIGNE

Christophe MARX

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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                                                                                                             Sous-Préfecture de Brest
                                                                       Pôle de la Réglementation Générale
                                                      Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°                                 portant agrément d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur

et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et R123-43 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
      
VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 29-2021-02-29-006 du 09 février 2021 donnant délégation de  signature
à  Monsieur Ivan BOUCHIER, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;      
       
VU  la  demande d’agrément  et  le  dossier technique  présentés par  Madame Josiane LE CORRE
épouse BLEUZEN en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière sis 17, rue de
Tréodet – 29500 ERGUE-GABERIC ;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Catherine MERCKX ;

ARRETE

ARTICLE  1 :  Madame  Josiane  LE  CORRE  épouse  BLEUZEN  est  autorisée  à  exploiter  un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de
la sécurité routière :

- Dénommé : AFTRAL
- Sis : 17, rue de Tréodet – 29500 ERGUE-GABERIC
- Agréé sous le N° E 21 029 0005 0 pour une durée de 5 ans à compter du 23 avril 2021.

Cet  agrément  pourra  être  renouvelé  s'il  continue  à  remplir  les  conditions  fixées  par  la
réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du délai précité.

ARTICLE 2 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis sur route : C, CE, D et DE.

ARTICLE 3 : L'exploitante affichera dans le local de manière visible : le programme de formation
et le présent arrêté.
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ARTICLE 4 : L’exploitante de l’établissement demeure personnellement responsable de la sécurité
de  celui-ci.  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d'être  admises  simultanément  dans  cet
établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun cas excéder 150 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire l'objet d'une
demande  auprès  de  la  sous-préfecture  de  Brest  –  Pôle  réglementation  générale  –  Section
associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 : Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 7     : Le présent arrêté sera enregistré dans le recueil des actes administratifs.

ARTICLE  8 : Monsieur  le  Sous-Préfet  de  BREST,  Monsieur  le  Colonel  Commandant  le
Groupement  de  Gendarmerie  du  Finistère,  Madame  la  déléguée  départementale  à  la  sécurité
routière  (DDTM),  Monsieur  le  Maire de  ERGUE-GABERIC sont  chargés  chacun en  ce qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à Madame Josiane LE CORRE
épouse BLEUZEN.

BREST, le 23 avril 2021

Le Sous-Préfet,

  Ivan BOUCHIER

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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                                                                                                             Sous-Préfecture de Brest
                                                                       Pôle de la Réglementation Générale
                                                      Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°                                 portant renouvellement agrément d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur

et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et R123-43 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
      
VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 29-2021-02-29-006 du 09 février 2021 donnant délégation de  signature
à  Monsieur Ivan BOUCHIER, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-0310-02 du 10 mars 2016 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite automobile ;      
       
VU la demande de renouvellement d’agrément et le dossier technique présentés par Monsieur Joël
GOUANVIC en vue d’obtenir  l’autorisation d’exploiter  un établissement d’enseignement à titre
onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière sis 14 bis, route
de Quimperlé – 29350 MOËLAN-SUR-MER ;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Catherine MERCKX ;

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur  Joël  GOUANVIC  est  autorisé  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière :

- Dénommé : AUTO-MOTO ECOLE GOUANVIC
- Sis : 14 bis, route de Quimperlé – 29350 MOËLAN-SUR-MER
- Agréé sous le N° E 10 029 6548 0 pour une durée de 5 ans à compter du 23 avril 2021.

Cet  agrément  pourra  être  renouvelé  s'il  continue  à  remplir  les  conditions  fixées  par  la
réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du délai précité.

ARTICLE 2 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les  formations aux catégories de permis sur route : AM, A/A1/A2, B/B1, B96, BE, AAC et
Post permis.

ARTICLE 3 : L'exploitant affichera dans le local de manière visible : le programme de formation
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et le présent arrêté.

ARTICLE 4 : L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable de la sécurité
de  celui-ci.  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d'être  admises  simultanément  dans  cet
établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun cas excéder 19 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire l'objet d'une
demande  auprès  de  la  sous-préfecture  de  Brest  –  Pôle  réglementation  générale  –  Section
associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 : Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 7     : Le présent arrêté sera enregistré dans le recueil des actes administratifs.

ARTICLE  8 : Monsieur  le  Sous-Préfet  de  BREST,  Monsieur  le  Colonel  Commandant  le
Groupement  de  Gendarmerie  du  Finistère,  Madame  la  déléguée  départementale  à  la  sécurité
routière (DDTM), Madame le Maire de MOËLAN-SUR-MER sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à Monsieur Joël GOUANVIC.

BREST, le 23 avril 2021

Le Sous-Préfet,

  Ivan BOUCHIER

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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                                                                                                             Sous-Préfecture de Brest
                                                                       Pôle de la Réglementation Générale
                                                      Section Associations et Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°                                 portant renouvellement d’agrément d’un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à

moteur
et de la sécurité routière

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’Honneur

VU le code de la route, notamment ses articles L 213-1 à L213-8 et R213-1 à R213-6 ;

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articlesR123-3 et R123-43 ;

VU le code de la consommation, notamment ses articles L121-1 et L 132-1 à L 132-5 ; 

VU l'arrêté NOR : 01 000 26 A du 8 janvier 2001 modifié  relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
      
VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 29-2021-02-29-006 du 09 février 2021 donnant délégation de  signature
à  Monsieur Ivan BOUCHIER, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;      

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-1116-1  portant  renouvellement  d’agrément  d’un  établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
       
VU  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  et  le  dossier  technique  présentés  par  Monsieur
Ronan GUICHOUX en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière sis 566, rue
René Goubin – 29470 LOPERHET ;

Considérant que le demandeur remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale, Madame Catherine MERCKX ;

ARRETE

ARTICLE  1 :  Monsieur  Ronan  GUICHOUX  est  autorisé  à  exploiter  un  établissement
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière :

- Dénommé : C’PERMIS
- Sis : 566, rue René Goubin – 29470 LOPERHET
- Agréé sous le N° E 10 029 6546 0 pour une durée de 5 ans à compter du 27 avril 2021.

Cet  agrément  pourra  être  renouvelé  s'il  continue  à  remplir  les  conditions  fixées  par  la
réglementation, sur demande formulée deux mois avant la date d'expiration du délai précité.

ARTICLE 2 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis sur route : B/B1 et AAC.

ARTICLE 3 : L'exploitant affichera dans le local de manière visible : le programme de formation
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et le présent arrêté.

ARTICLE 4 : L’exploitant de l’établissement demeure personnellement responsable de la sécurité
de  celui-ci.  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d'être  admises  simultanément  dans  cet
établissement y compris l'enseignant ne devra en aucun cas excéder 17 personnes.

ARTICLE 5 : Tout changement intervenant dans le délai de 5 ans précité devra faire l'objet d'une
demande  auprès  de  la  sous-préfecture  de  Brest  –  Pôle  réglementation  générale  –  Section
associations-professions réglementées.

ARTICLE 6 : Le présent agrément peut à tout moment être suspendu ou retiré selon les conditions
fixées par les articles 12 à 14 de l'arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 7     : Le présent arrêté sera enregistré dans le recueil des actes administratifs.

ARTICLE  8 : Monsieur  le  Sous-Préfet  de  BREST,  Monsieur  le  Colonel  Commandant  le
Groupement  de  Gendarmerie  du  Finistère,  Madame  la  déléguée  départementale  à  la  sécurité
routière (DDTM), Madame le Maire de LOPERHET sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à Monsieur Ronan GUICHOUX.

BREST, le 27 avril 2021

Le Sous-Préfet,

  Ivan BOUCHIER

Voies de recours :

Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux mois
suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.
-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr
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                                                                                         Sous-Préfecture de Brest
                                                               Pôle de la Réglementation Générale
                                       Section Associations – Professions Réglementées

Arrêté préfectoral n°                                   
portant retrait d’agrément d’un établissement d’enseignement à ttre onéreux de la conduite automobile

LE PREFET DU FINISTERE
Officier dfie  L gioi é dfi’Hon ééeur

VU  e c dfie dfie  L r ute, é tLmmeét ses Lrtc es gL  13-5 et R 13-5 ;

VU  'Lrrêti NOR : 01 000  6 A dfiu 8 jLévier  001 re Lti à  'exp  itLt é dfies itLb issemeéts dfi'eéseioéemeét,
à ttre  éireux dfie  L c édfiuite dfies vihicu es à m teur et dfie  L sicuriti r utère ;

Vu  'Lrrêti dfiu 8 jLévier  001 criLét ué reoistre éLt éL  dfie  ’Hoeéseioéemeét dfie  L c édfiuite dfies vihicu es à
m teur et dfie  L sicuriti r utère 

VU  e dfiicret é°  011-1475 dfiu 9 é vembre  011 p rtLét dfiiverses mesures rio emeétLires dfie trLésp sit és
dfie  L dfiirectve  006/1 6/CE re Ltve Lu permis dfie c édfiuire ;

VU   ’HoLrrêti  priiect rL  é°   9- 0 1-0 - 9-006   dfiu  09  iivrier   0 1  dfi ééLét  dfii ioLt é  dfie  sioéLture  à
M ésieur IvLé BOUCnIER, s us-priiet dfie  ’HoLrr édfiissemeét dfie Brest ;

VU  ’HoLrrêti  priiect rL  é°   018-05 9-01  Lut risLét  M ésieur  JeLé-Pierre  PICnAVANT  à  exp  iter  ué
itLb issemeét dfi’Hoeéseioéemeét à ttre  éireux dfie  L  c édfiuite dfies vihicu es à m teur et  dfie  L sicuriti
r utère dfiié mmi AFTRAg, sis 17, rue dfie Tri dfiet –  9500 ERGUE-GABERIC ;

VU  e chLéoemeét dfie oirLét dfie  ’HoitLb issemeét;

ARRETE

ARTICLE 1 : g’HoLrrêti priiect rL  é°  018-05 9-01 re Lti à  ’HoLorimeét n° E 06 029 6486 0 dfii ivri à M ésieur
JeLé-Pierre PICnAVANT p ur exp  iter  ’HoitLb issemeét dfi'eéseioéemeét, à ttre  éireux, dfie  L c édfiuite dfies
vihicu es terrestres à m teur et dfie  L sicuriti r utère dfiié mmi AFTRAg, sis 17, rue dfie Tri dfiet –  9500
ERGUE-GABERIC , est Lbr oiL

ARTICLE 2 : M ésieur JeLé-Pierre PICnAVANT est teéu  e j ur dfie  L é ticLt é dfiu priseét Lrrêti dfie i uréir
ué  iéveétLire  dfies  dfiemLédfies  dfie  permis  dfie  c édfiuire  (ceriLs  0 )  et  dfies   ivrets  dfi’HoLppreétssLoe  eé  sL
p ssessi é  eé  pricisLét   es  é ms,  prié ms  et  dfiLtes  dfie  éLissLéce  dfies  i èves  et   es  Numir s
dfi’HoEéreoistremeét Priiect rL  nLrm éisi (NEPn) dfies dfi ssiers c éceréisL

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-23-00001 - Arrêté de retrait d'agrément AFTRAL (Jean-Pierre PICHAVANT) 110



ARTICLE 3 : ges i rmu Lires CeriL 0  et  es  ivrets dfi’HoLppreétssLoe dfies i èves iéscrits dfiLés  ’HoitLb issemeét
dfievr ét  eur être resttuis dfiLés  e dfii Li dfie quiéze j urs suivLét  L dfiLte dfie é ticLt é dfiu priseét LrrêtiL
ges dfi cumeéts pricitis dfievr ét être Ldfiressis Lvec Lvis dfie ricept é  u remis eé mLiés pr pres c étre
sioéLture dfi’Houé Lvis dfie ricept é dfiLti et ridfiioi c mme suit : «Je s ussioéi, (é m, prié m dfie  ’Hoi ève), éi  e
(dfiLte dfie éLissLéce dfie  ’Hoi ève), à ( ieu dfie éLissLéce dfie  ’Hoi ève), rec ééLît que  ’HoitLb issemeét (é m) dfie (é m
dfie  L c mmuée) m’HoL resttui, ce j ur, m é ceriL 0  et m é  ivret dfi’HoLppreétssLoee

ARTICLE  4 :  ge  priseét  Lrrêti  dfievrL  iLire   ’Ho bjet  dfi’Houé  LffichLoe  sur   L  p rte  dfi’Hoeétrie  priécipL e  dfie
 ’HoitLb issemeét

ARTICLE 5 : gL priseéte dfiicisi é serL eéreoistrie dfiLés  e reoistre éLt éL  dfie  ’Hoeéseioéemeét dfie  L c édfiuite
dfies vihicu es à m teur et dfie  L sicuriti r utère crii pLr  ’HoLrrêti dfiu 8 jLévier  001 pricitiL
C éi rmimeét à  L   i é° 78-17 dfiu 6 jLévier 1978 re Ltve à  ’Hoiéi rmLtque, Lux ichiers et Lux  ibertis, t ute
pers éée peut  bteéir c mmuéicLt é et,  e cLs ichiLét, recticLt é  u suppressi é dfies iéi rmLt és  L
c éceréLét eé s’HoLdfiressLét Lu service dfie  L s us-priiecture dfie BrestL

ARTICLE 6     : ge priseét Lrrêti serL eéreoistri Lu RLALAL (recuei  dfies Lctes LdfimiéistrLtis)L

ARTICLE 7 :M ésieur  e S us-Priiet dfie Brest est chLroi dfie  ’Hoexicut é dfiu priseét LrrêtiL

BREST, le 23 Avril 2021

Le Sous-Préfet,

  Ivan BOUCHIER

Voies de recours :
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Cette décision peut être contestée en formant :
-un recours gracieux auprès du sous-préfet de Brest, qui devra lui être adressé dans le délai de deux mois suivant sa notification.
-un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Place Beauvau 75800 Paris Cedex 08, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux.

-un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le délai de deux 
mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.

Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-23-00001 - Arrêté de retrait d'agrément AFTRAL (Jean-Pierre PICHAVANT) 111



Sous-Préfecture de Morlaix
Pôle sécurité et libertés publiques

ARRÊTÉ Nº                                   DU 23 AVRIL 2021  
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-23 et R. 2223-56 ;
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
VU l’arrêté préfectoral  n° 29-2020-12-15-001 du 15 décembre 2020 modifié portant organisation des
services de la préfecture et des sous-préfectures du Finistère ;
VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-02-09-009 du 9 février 2021 donnant délégation de signature à Mme
Élisabeth MULLER, sous-préfète de l’arrondissement de Morlaix ;
VU la demande  reçue le 6 avril 2021 de Monsieur Laurent DANIEL, représentant légal de l’entreprise
«APM DANIEL» dont le siège social est situé 66 rue Saint-Exupéry à Saint-Martin-des-Champs (Finistère)
qui  sollicite  le  renouvellement  de  l’habilitation  prévue  dans  le  domaine  funéraire  pour  le  service
extérieur  des  pompes  funèbres  de  l’établissement  «APM  DANIEL  SERVICE  FUNÉRAIRE  ET  DE
THANATOPRAXIE» sis, 66 rue Saint-Exupéry à Saint-Martin-des-Champs ;
VU les pièces complémentaires  reçues le 20 avril 2021 ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Morlaix,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’établissement de l’entreprise «APM DANIEL» sis, 66 rue Saint-Exupéry à Saint-Martin-
des-Champs, exploité par Monsieur Laurent DANIEL, est habilité à exercer sur l’ensemble du territoire
les activités funéraires suivantes :

• organisation des obsèques
• soins de conservation

ARTICLE 2 : Les exploitants sont tenus de vérifier les conditions de capacité professionnelle suivantes des
personnes déléguées par les entreprises d’intérim co-contractantes :

• attestation de formation professionnelle
• certificat d’aptitude physique de la médecine du travail
• copie du permis de conduire (chauffeurs)

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-23-00004 - arrêté portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire

"apm daniel"   Saint-Martin-des-Champs 112



ARTICLE 3 : L’habilitation est délivrée sous le numéro 21-29-0153

ARTICLE 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à  cinq ans, à compter de la date du présent
arrêté. 

ARTICLE 5 : Il est expressément rappelé que le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une entreprise ou
une association ou un établissement sans l'habilitation prévue aux articles L. 2223-23 (opérateur fournissant
des  prestations  du  service  extérieur  des  pompes  funèbres),  L.  2223-41  (crématorium)  et  L.  2223-43
(établissement de santé) ou lorsque celle-ci est suspendue ou retirée en application de l'article L. 2223-25,
est puni d’une amende d’un montant de 75 000 €.

ARTICLE 6 : La sous-préfète de Morlaix est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, transmis à Monsieur Laurent DANIEL et dont
copie sera adressée au maire de Saint-Martin-des-Champs.

La Sous-Préfète

Élisabeth  SÉVENIER-MULLER

      VOIES DE RECOURS :

 La présente décision peut faire l'objet des recours suivants : 
-  Un recours gracieux motivé peut être adressé au signataire de la décision.
-  Un  recours  hiérarchique  peut  être  introduit  auprès  du  Ministre  de  l'intérieur,  de  l'outre-mer,  des  collectivités
territoriales et de l'immigration – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques – Sous-direction des libertés
locales et de la police administrative – 11, rue des Saussaies 75800 PARIS CEDEX 08.
En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du  recours,
celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
-  Un recours contentieux peut être formé - dans le délai de 2 mois suivant la date de notification de la présente décision
(ou bien dans les 2 mois suivant la date du rejet du  recours gracieux ou hiérarchique) - devant le tribunal administratif
de Rennes, 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex ou par l’application Télérecours citoyens accessible
par le site www.telerecours.fr.
L'exercice d'un recours administratif ou d'un recours juridictionnel ne suspend pas l'exécution de la décision contestée

9, avenue de la République - BP 97139
29671 MORLAIX Cedex
Tél : 02 98 62 72 89
www.finistere.gouv.fr 

2901-PREFECTURE DU FINISTERE - 29-2021-04-23-00004 - arrêté portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine funéraire

"apm daniel"   Saint-Martin-des-Champs 113



2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2021-04-23-00006 - fixant la composition

de la commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale compétente à l'égard de Brest Métropole 114



2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2021-04-23-00006 - fixant la composition

de la commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale compétente à l'égard de Brest Métropole 115



2902-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L�EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES - 29-2021-04-23-00006 - fixant la composition

de la commission départementale de réforme des agents de la fonction publique territoriale compétente à l'égard de Brest Métropole 116



Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 26 AVRIL 2021
DONNANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D’AFFAIRES GÉNÉRALES ET DE

GESTION DU PERSONNEL À DES FONCTIONNAIRES DE LA DIRECTION
DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU FINISTÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier  de la Légion d’honneur

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité de
préfet du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2021-04-06-00009 du 06 avril 2021 portant organisation
de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 27 juillet 2015 portant nomination de M. Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer
du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 août 2020 portant
renouvellement dans ses fonctions  de directeur départemental des territoires et
de la mer du Finistère à M. Philippe CHARRETTON à compter du 1er septembre
2020  ;

VU l'arrêté préfectoral n° 29-2021-04-22-00003 du 22 avril 2021 donnant délégation de
signature à M. Philippe CHARRETTON en qualité de directeur à la direction 
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,
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ARRÊTE
Article 1er
Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  Le  MARÉCHAL,  directeur  adjoint
responsable sécurité-défense et à M. Hugues VINCENT, directeur adjoint délégué à la
mer  et  au littoral,  pour  l’ensemble  des  matières  figurant  dans  l’arrêté  préfectoral
susvisé n° 29-2021-04-22-00003 du 22 avril 2021.

Article 2
Dans la limite de la délégation donnée au directeur départemental des territoires et
de la mer, délégation est donnée aux chefs de service, à leur adjoint, aux chefs de
pôle et d’unité désignés ci-après, dans le cadre des attributions de leur service, pôle
et unité et des intérims qu’ils exercent.

Direction
Cabinet de direction

Mme Annick VIONNET Attachée d’administration hors classe
Mission gestion de crise

Mme Valérie VAN HOUTTE Attachée d’administration
Conseiller en stratégies territoriales

M. François MARTIN Architecte-Urbaniste général de l’État
Unité « éducation routière »

Mme Sylvie LAURENT Déléguée au permis de conduire et à la
sécurité routière

Mme Sophie Le GALL Inspectrice du permis de conduire

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 
M. Pierre VILBOIS– chef du service Administrateur principal des affaires 

maritimes
Service Littoral

M. Philippe LANDAIS- chef du service Ingénieur en chef des TPE
Service Économie & Emploi Maritimes

M. Francis KLETZEL – Chef du Service   Attaché d’administration hors classe
Service Eau et Biodiversité

M. Guillaume HOEFFLER – chef du service  Ingénieur en chef des ponts, des eaux 
et des forêts

Service Économie Agricole
M. Raoul GUENODEN – chef du service Inspecteur en chef de la santé publique

vétérinaire
Service Aménagement

M Olivier REMUS – chef du service Ingénieur en chef des TPE
Service Habitat Construction

M. Gérard DÉNIEL – chef du service Ingénieur de l'agriculture et de 
l'environnement hors classe
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Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »
Mme Melaine LOARER – chef du pôle de              

Brest / Morlaix
Administratrice  principale  des  affaires
maritimes

M. Denis SEDE adjoint au chef du pôle de
Brest/Morlaix

Ingénieur des TPE

M. Théophile MANTEAU – chef du pôle du 
Guilvinec / Concarneau

Administrateur de 1  classe des affaires ʳᵉ
maritimes 

Article 3
En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés à l’article 2, délégation
est donnée aux agents ci-dessous dans le cadre de leurs attributions et des intérims
qu’ils  exercent  et  dans  la  limite  de  la  délégation  donnée  à  M.  le  directeur
départemental des territoires et de la mer.

Service Aménagement
M. Luc SALOMON Attaché principal d'administration 
M. Didier BLAISE Ingénieur divisionnaire des TPE

Service Économie & Emploi Maritimes
Mme Pascale GUEHENNEC - adjointe Attachée principale d’administration 

Service Littoral
Mme Zaïg Le PAPE Ingénieur divisionnaire des TPE
M. Frédéric MOGENOT Ingénieur des TPE
Mme Géraldine TREGUER Attachée d'administration
M. Alain PAILLOU Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 
Mme Émilie DRUNAT Ingénieur des TPE
M. Pierre OUDIN Technicien supérieur du développement durable-

affaires maritimes
M. Frédéric Le MEIL Technicien  supérieur  en  chef  du  développement

durable-affaires maritimes
M. Thomas de LA BROISE Capitaine de port de 2  classeᵉ
M. Aymeric BRESDIN Lieutenant de port de 1ère classe
M. Eric ROELLINGER Capitaine de port de 1ère classe
M. Marc SERVAIN Lieutenant de port de 1ère classe
M. Loic CAZAJOUS-POULOT Capitaine de port de deuxième classe
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Service Eau et Biodiversité
M. Serge Le DAFNIET Ingénieur  hors  classe  de  l'agriculture  et  de

l'environnement
M. Jérôme GUILLEMOT Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Françoise LUMALE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement

Mme Sandra MORDELET Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de 
l'environnement

Service Économie Agricole
Mme Sophie DEHAEZE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement
M. Emmanuel Le CLOITRE Ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de

l'environnement
Mme Élise SIONVILLE Ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de

l'environnement

Service Habitat Construction
Mme Annick DOLMAZON Attachée principale d’administration
M. Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE
Mme Anne-Laure Le GOFF Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

 Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

Mme Bernadette STREIFF Secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle

Article 4
Est abrogé l'arrêté n°  n° 2020315-0001 du 10 novembre 2020 donnant délégation de
signature  en  matière  d’affaires  générales  et  de  gestion  du  personnel  à  des
fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer.

Article 5
M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  M.  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
aux bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

SIGNÉ

Ph. Charretton
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 26 AVRIL 2021
 PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE À DES FONCTIONNAIRES DE LA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER,
EN MATIÈRE DE REDEVANCE D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU l’article L. 524-8 du code du patrimoine ;

VU le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255A ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Philippe MAHE en qualité
de préfet du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n° 29-2021-04-06-00009 du 06 avril 2021  portant organisation
de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre du 27 juillet 2015 portant nomination de M. Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer
du Finistère ;

VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 août 2020 portant
renouvellement dans ses fonctions de directeur  départemental des territoires et
de la mer du Finistère  à  M. Philippe CHARRETTON à compter du 1er septembre
2020  ;

VU l'arrêté préfectoral n° 29-2021-04-22-00005 du 22 avril 2021 donnant délégation de
signature à M. Philippe CHARRETTON, directeur à la direction départementale 
des territoires et de la mer du Finistère, en matière de redevance d’archéologie 
préventive ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère, 
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ARRÊTE

Article 1  er  
Dans la limite de la délégation donnée au directeur départemental des territoires et
de la mer, pour les matières figurant dans l'arrêté préfectoral susvisé n°  29-2021-01-27-
003 du 27 janvier 2021  délégation est donnée aux agents désignés ci-après dans le
cadre des attributions de leur service et pôle et des intérims qu’ils exercent, à effet de
signer  les  titres  de  recette  délivrés  en  application  de  l’article  L  24-8  du code du
Patrimoine, tous actes , décisions et documents relatifs à l’assiette, à la liquidation, au
recouvrement  et  réponses  aux  réclamations  préalables  en  matière  de  redevance
d’archéologie préventive.

• M. Yves Le Maréchal, directeur adjoint DDTM29

• M. Olivier RÉMUS, chef du service aménagement 

• M. Luc SALOMON, chef de l'unité application du droit des sols 

Article 2
L'arrêté préfectoral n°  n° 29-2021-02-22-001 du 22 février 2021 est abrogé.

Article 3
M.  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  M.  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux  bénéficiaires  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires et de la mer

Signé

Ph. Charretton
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 26 AVRIL 2021
PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE À DES FONCTIONNAIRES DE LA

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU FINISTÈRE, EN
MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET EN MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS

ET D’ACCORDS-CADRES

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 2016-360 du 25 mars
2016 relatifs aux marchés publics ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée,  relative  à
l'administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n°  92-604  du  1er juillet  1992  modifié,  portant  charte  de  la
déconcentration ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et
départements, notamment son article 43 ;

Vu le  décret  du  29 juillet  2020 portant  nomination de M.  Philippe MAHE en
qualité de préfet du Finistère ;

Vu le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3
décembre  2009  relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  29-2021-04-06-00009 du 06 avril 2021 portant 
organisation de la direction départementale des territoires et de la mer du 
Finistère ;

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.
Philippe CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires
et de la mer du Finistère ;
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Vu l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 août 2020
portant renouvellement dans ses fonctions de directeur  départemental
des territoires et de la mer du Finistère  à de M. Philippe CHARRETTON à
compter du 1er septembre 2020  ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 29-2021-04-22-00004 du 22 avril 2021 donnant 
délégation de signature à Philippe CHARRETTON, directeur à la direction 
départementale des territoires et de la mer du Finistère, en matière 
d’ordonnancement secondaire, de marchés publics et accords-cadres ;

Sur proposition  du  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du
Finistère,

ARRÊTE

Article 1 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe  CHARRETTON  et  sous  sa
responsabilité,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  le  MARÉCHAL,
directeur adjoint responsable sécurité- défense et à M. Hugues VINCENT, directeur
adjoint délégué à la mer et  au littoral  pour l'ensemble des matières figurant dans
l’arrêté préfectoral susvisé n°  29-2021-04-22-00004 du 22 avril 2021.

Article 2 

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l’exception  du  BOP  354  (action  6)
« Administration  territoriale  de  l’État »,  dans  la  limite  des  montants  indiqués  ci-
dessous, aux agents suivants : 

1  / Pour  des  montants  inférieurs  à  20 000 €  hors  taxes,  dans  le  cadre  de  leurs
compétences ou des intérims qu’ils exercent :

Service/Mission Responsable Grade

Service Aménagement Olivier RÉMUS Ingénieur en chef des TPE

Service Surveillance et 
Contrôle des Activités 
Maritimes

Pierre VILBOIS
Administrateur principal des 
affaires maritimes

Service Économie et Emploi
Maritimes Francis KLETZEL Attaché d’administration hors 

classe

Service du Littoral Philippe LANDAIS Ingénieur en chef des TPE
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Service Habitat 
Construction

Gérard DÉNIEL Ingénieur de l'Agriculture et de 
l'Environnement hors classe

Service Économie Agricole Raoul GUENODEN Inspecteur en chef de la santé 
publique vétérinaire

Service Eau et Biodiversité Guillaume HOEFFLER Ingénieur en chef des ponts, 
des eaux et des forêts

Cabinet de direction Annick VIONNET-TICHIT Attachée d’administration hors
classe

2  / Pour  des  montants  inférieurs  à  10 000 €  hors  taxes,  dans  le  cadre  de  leurs
compétences ou des intérims qu’ils exercent :

Article 3

Pour des montants inférieurs à 10 000 € hors taxes, la subdélégation de signature est
donnée dans le cadre du BOP 354 (action 6) à :

Cabinet de direction

Annick VIONNET-TICHIT Attachée d’administration hors 
classe

Article 4 

Pour des montants inférieurs à 5 000 € hors taxes, la subdélégation de signature est 
donnée dans le cadre du BOP 207 à :

Service risques et sécurité

Éducation routière Sylvie LAURENT Déléguée aux permis de conduire et
à la sécurité routière

Article 5

La délégation de signature dans le cadre de l’interface ADS2007 et CHORUS pour la
signature de l’état récapitulatif des recettes issu de ce logiciel, est donnée à :

Service aménagement

Service Aménagement Olivier RÉMUS Ingénieur en chef des TPE

Service Aménagement 
Application du droit des sols
(ADS)

Luc SALOMON Attaché d’administration 
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Article 6

La délégation de signature pour les aides publiques au logement, dans le cadre des
délégations  de  compétence  des  articles  L  301-5-1  et  L  301-5-2  du  code  de  la
construction et de l’habitation, est donnée à :

Service habitat construction

Service Habitat 
Construction

Gérard DÉNIEL
Ingénieur de l'Agriculture et
de l'Environnement hors 
classe

Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des 
TPE

Annick DOLMAZON
Attachée principale 
d’administration

Article 7

Est  abrogé  l'arrêté  préfectoral n°  29-2021-01-14-004  du  14  janvier  2021  portant
subdélégation de signature à  des fonctionnaires  de la  direction départementale  des
territoires  et  de  la  mer  en matière  d’ordonnancement  secondaire  et  en  matière  de
marchés publics et d’accords-cadres.

Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires et de la mer

SIGNÉ

Ph. Charretton
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ARRETE n° 20-21  
portant composition de la commission 
administrative paritaire départementale 
commune aux corps des instituteurs et 
des professeurs des écoles du Finistère 

 

  

  
 

Le Recteur, 
 
 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique de l’Etat, 
 
VU le décret n° 61-1012 du 7 septembre 1961, modifié, portant statut particulier des 
instituteurs en ce qui concerne les conditions d'avancement d'échelon et de changement 
de fonctions, 
 
VU le décret n° 72-589 du 4 juillet 1972, modifié, portant dispositions statutaires concernant 
les instituteurs, 
 
VU le décret n°90-680 du 1er août 1990, modifié, relatif au statut particulier des 
professeurs des écoles, 
 
VU le décret n°90-770 du 31 août 1990, modifié, relatif aux commissions administratives 
paritaires uniques communes aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles, 
 
VU le décret n° 2014-1029 du 9 septembre 2014 relatif aux conditions et modalités de mise 
en œuvre du vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel 
au sein des instances de représentation du personnel du ministère de l'éducation nationale, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche et pour les élections professionnelles des 
maîtres des établissements d'enseignement privés des premier et second degrés sous 
contrat relevant du ministre chargé de l'éducation nationale, 
 
VU l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par 
internet des personnels relevant du ministre de l'éducation nationale et de la ministre de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation pour l'élection des 
représentants des personnels aux comités techniques, aux commissions administratives 
paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des 
maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour 
les élections professionnelles fixées du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018, 
 
VU l’arrêté de monsieur le Recteur en date du 26 août 2020 portant délégation de 
signature à madame Guylène ESNAULT, directrice académique des services de 
l’éducation nationale, directrice des services départementaux de l’éducation nationale du 
département du Finistère, 
 
VU les déclarations individuelles de candidature régulièrement déposées et acceptées, 
 
VU  le procès-verbal de dépouillement du scrutin concerné en date du 6 décembre 2018, 
 
VU  le procès-verbal de répartition des sièges par grade et de désignation des 
représentants des personnels du scrutin concerné, en date du 7 décembre 2018. 
 
Vu l’arrêté n°18-19-16 du 19 décembre 2018 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire départementale commune aux corps des instituteurs et des 
professeurs des écoles du Finistère. 
 
Vu l’arrêté n°18-19-23 du 21 mai 2019 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire départementale commune aux corps des instituteurs et des 
professeurs des écoles du Finistère. 
 
Vu l’arrêté n°19-20-12 du 28 novembre 2019 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire départementale commune aux corps des instituteurs et des 
professeurs des écoles du Finistère. 
 
Vu l’arrêté n°19-20-13 du 20 décembre 2019 relatif à la composition de la commission 
administrative paritaire départementale commune aux corps des instituteurs et des 
professeurs des écoles du Finistère. 

 

ARRETE 
 
ARTICLE Ier – Les dispositions de l’arrêté n°19-20-15 sont modifiées comme suit, en ce qui concerne les 
représentants de l’administration, siégeant à la commission administrative paritaire départementale commune aux 
corps des instituteurs et des professeurs des écoles. 
 
1 - TITULAIRES 
A - Représentant l’Administration 
 
Mme ESNAULT Guylène Inspectrice d’académie - Directrice académique des services de l’éducation 

nationale du Finistère 
Mme KEROUREDAN Gaëlle Secrétaire Générale 
M. CILLARD Michel Inspecteur de l’Education Nationale, Adjoint à l’IA-DASEN 
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M CLOAREC Christophe Responsable de la division du 1er degré 
Mme CATHELIN Laurence  Inspectrice de l’Education Nationale – QUIMPER NORD 
M. TROBO Bruno Inspecteur de l’Education Nationale – BREST ABERS 
M. RAULT Lionel  Inspecteur de l’Education Nationale – MORLAIX 
M. REMEUR André Inspecteur de l’Education Nationale – QUIMPER PRE-ELEMENTAIRE 
M. QUILLIEN Hervé Inspecteur de l’Education Nationale – QUIMPER CORNOUAILLE 
Mme LIRON Marguerite Inspectrice de l’Education Nationale – BREST VILLE 
 
B - Représentant le personnel 
 

- Professeurs des écoles classe exceptionnelle et hors classe 
 
M. LE GOFF Thierry SNUIPP-FSU  
M. FLOC’H Hervé SGEN-CFDT 
 

- Instituteurs et professeurs des écoles classe normale 
 
Mme MANUEL Sabrina SNUIPP-FSU  
Mme SWICA Mélanie SGEN-CFDT 
Mme L’EOST Héloïse SUD-EDUCATION  
Mme HUET Katell SNUIPP-FSU  
Mme CHIPPAUX Barbara SGEN-CFDT 
M. FOUCHER Yann SNUIPP-FSU  
Mme GUIZIOU Aurélie SNUIPP-FSU 
Mme DEREDEC Fabienne SNUIPP-FSU 
 
2 – SUPPLEANTS 
 
A - Représentant l’Administration 
 
Mme BOURGET Lydie Inspectrice d’académie - Directrice académique adjointe 
M. SAUNIER Walter Inspecteur de l’Education Nationale – BREST EST 
M. NOURY Benoît Inspecteur de l’Education Nationale – CHATEAULIN 
M. LE PORS Marc Inspecteur de l’Education Nationale – QUIMPER EST 
Mme VAILLANT Valérie  Inspectrice de l’Education Nationale – LANDERNEAU 
Mme PEAN-POUGHON Catherine Inspectrice de l’Education Nationale – QUIMPER OUEST 
M. BRAULT Emmanuel Inspecteur de l’Education Nationale – QUIMPER ASH HANDICAP 
M. THILLAIS Olivier Inspecteur de l’Education Nationale – MORLAIX CENTRE FINISTERE 
Mme GOUËLIBO-MARTIN Laurence Responsable de la division des affaires générales (DAGE SAB)  
M. REY Pascal Responsable de la Division des élèves (DIVEL) 
 
B - Représentant le personnel 
 

- Professeurs des écoles classe exceptionnelle et hors classe 
 
Mme MEHAT Joëlle SNUIPP-FSU  
 

- Instituteurs et professeurs des écoles classe normale 
 
M. GAUCHARD Antoine SNUIPP-FSU  
Mme PONTHIEU Béatrice SGEN-CFDT 
Mme LE BAGOUSSE Géraldine SUD-EDUCATION 
Mme ROSPART Nathalie SNUIPP-FSU 
M. JAGAILLE Guillaume SGEN-CFDT  
Mme NOISEL Sklaerenn  SNUIPP-FSU 
Mme RETIERE Nolwenn SNUIPP-FSU 
Mme LE BOUR Célina SNUIPP-FSU 
 
ARTICLE 2 – Le Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’Education nationale du Finistère 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 Fait à Quimper, le 26 avril 2021 
 
 Pour le Recteur et par délégation 
 La directrice académique des services de 

l’Éducation nationale, 
 
            signé 
 
 Guylène ESNAULT 
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Arrêté préfectoral 
fixant la liste des personnels aptes aux activités des Unités Spécialisées  

pour le Service d’Incendie et de Secours du Finistère 
 
 

 
 

Le Préfet du Finistère, 
Officier de la Légion d'honneur, 

 
 
 

Vu  l'arrêté du 18 janvier 2000 fixant le guide national de référence relatif à la cynotechnique. 
 

Vu  l’arrêté du 22 aout 2019 relatif à la formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires 
 

Vu  l'arrêté préfectoral n° 2020216-0006 du 3 août 2020 portant la liste d'aptitude des binômes 
 cynotechniques opérationnels au 1er juillet 2020. 

 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1  : L’organisation de la spécialité CYNOTECHNIQUE pour l'année 2021 est arrêtée comme suit 
 à compter du 1er janvier 2021. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL  

SIGNORINO Pierre-Luc  
 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL ADJOINT  

QUEMENEUR Yohann  
 
 

ARTICLE 2  : La liste d'aptitude des binômes CYNOTECHNIQUES opérationnels pour l'année 2021 est 
 arrêtée comme suit à compter du 1er janvier 2021. 
 

CONSEILLER TECHNIQUE DEPARTEMENTAL - CYN 3 

SIGNORINO Pierre-Luc (DDSIS) 
Chien : FAOU 

 

 
CHEF D'UNITE - CYN 2 

QUEMENEUR Yohann (CIS Châteaulin) 
Chien : JARHO 

BRUNET Jérôme (CIS Concarneau) 
Chien : MARLEY 

 
 
  

PREFET DU FINISTERE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES D’ INCENDIE ET DE SECOURS DU FINISTERE 
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ARTICLE 3 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
 Administratif de Rennes (Hôtel le Bizien, 3 contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes 
 Cedex) peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 
 deux mois à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Finistère est chargé de 
 l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 
 
 

Quimper, le 25 février 2021 
 
 

 

 

Le Directeur Départemental Adjoint 
des Services d’Incendie et de Secours du Finistère 

 
Colonel Hors Classe Christophe AUVRAY 
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ARRÊTÉ DU 9 MARS 2021
portant sur la Commission Technique Zonale des Infrastructures de tir

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère de l'Intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret du Président de la République du 30 octobre 2018 nommant M Emmanuel BERTHIER,
préfète de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine
(hors classe) ; 

Vu le décret n° 82-453du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le  décret  n°2010-974 du 26 août 2010 relatif  à  la  santé et  à  la  sécurité au travail  ainsi  qu'à la
prévention médicale du personnel militaire servant au sein de la gendarmerie nationale ;

Vu l'arrêté  NOR-INTC0600544A du 6  juin  2006  portant  règlement  générale  d’emploi  de  la  police
nationale ;

Vu le  décret  n°2014-296 du 6  mars 2014 relatif  aux secrétariats  généraux pour  l’administration du
ministère de l’Intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure ;

Vu l'instruction n°17-034731 du SG/CAB du 26 octobre 2017 relative à la  mutualisation et au suivi
technique des infrastructures de tir utilisées par les forces de sécurité intérieure ;

Considérant la  circulaire  du  30  avril  2014  relative  à  la  mise  en  place  et  au  fonctionnement  des
secrétariats généraux pour l'administration du ministère de l'Intérieur.

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité ouest,

En  application des  principes  généraux  de  sécurité  pour  l'usage  et  la  manipulation  des  armes  de
services,

ARRÊTE  :

Article 1  er     :   La Commission Technique Zonale des Infrastructures de Tir (C.T.Z.I.T.).

La commission technique zonale des infrastructures de tir pour la zone de défense et de sécurité Ouest
est composée comme suit :
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Président     :  
• Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest

Vice-Président :
• Le Directeur de l’immobilier du S.G.A.M.I. OUEST ou son représentant,

Membres de la commission     :  

• Le Directeur de l’équipement et de la logistique du S.G.A.M.I. OUEST ou son représentant.
• Le référent « infrastructures de tir » de la direction de l’immobilier du S.G.A.M.I. OUEST ou son

représentant.
• Le  Directeur  zonal  du  recrutement  et  de  la  formation  de  la  police  nationale,  ou  son

représentant.
• Le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Ouest, ou son représentant.
• Le Directeur zonal de la police aux frontières Ouest, ou son représentant.
• Le coordonnateur zonal Ouest pour la police nationale, ou son représentant.
• Les chefs de l’appui  opérationnel  des régions de gendarmerie de la zone de défense et de

sécurité Ouest, ou leurs représentants.
• Le  chef  d’état-major  de  chaque école  ou  centre  d’instruction  de  la  gendarmerie  nationale

implantée sur la zone de défense et de sécurité, ou son représentant.
• L’inspecteur « santé et sécurité au travail » (ISST) du ministère de l’intérieur territorialement

compétent ou son représentant.
• Le chef de la section « santé et sécurité au travail » de la région de gendarmerie au siège de la

zone de défense et de sécurité, ou son représentant.
• Le médecin de prévention zonal pour la police ainsi que le médecin de prévention du service de

santé des armées ou leurs représentants.

Article 2 : Les missions de la commission technique zonale des infrastructures de tir (C.T.Z.I.T). 

La commission technique zonale des infrastructures de tirs a les missions suivantes :

• Suivi  des  programmes  immobiliers  neufs  relatifs  aux  installations  de  tir  de  la  police  et  la
gendarmerie nationales (immeuble domanial ou réalisé dans le cadre d’une opération locative);
réception, homologation et mise en service des infrastructures neuves.

• Réception, homologation et mise en service des installations de tir après travaux de rénovation.
• Réalisation des visites des installations de tir selon une périodicité triennale ou sur demande du

chef d’un service de la police nationale ou du commandant d’une formation administrative de
la gendarmerie nationale.

• Réalisation  des  visites  techniques  d’agrément  des  installations  de  tir  non  étatique  dont
l’utilisation est proposée par les services de la police ou par les formations administratives de la
gendarmerie nationale.

• Expertise, sur demande du représentant de l’État, des installations de tir au sein desquelles s’est
produit un incident ou un accident de tir.

• Prononcer des restrictions ou interdictions d’utilisation des installations de tir présentant soit
des défectuosités soit une non-conformité aux divers référentiels techniques ou ayant été le
lieu d’un incident ou d’un accident de tir imputable à l’infrastructure, sur avis conforme du chef
d’organisme  concerné  (ou  de  son  représentant)  lorsqu’il  s’agit  d’une  installation  de  tir
domaniale de la gendarmerie nationale.
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• Recensement exhaustif des installations de tir utilisés par les deux forces puis mis en œuvre
d’un plan zonal de mutualisation et de rationalisation de l’utilisation de ces installations.

La C.T.Z.I.T. se réunit au moins deux fois par an en formation plénière.

Article 3     :   La Commission d’Agrément et d’Homologation des Stands de Tir (C.A.HO.S.T.).

Pour  effectuer  les  visites  techniques des  infrastructures  de tir,  la  C.T.Z.I.T.  se  réunit  en formation
restreinte fonctionnelle sous l’appellation « commission d’agrément et d’homologation des stands de
tir ».
La commission d’agrément et d’homologation des stands de tir est composée comme suit :
Président     :
Le référent « infrastructure de tir » du SGAMI OUEST ou son représentant au sein de la direction de
l’immobilier.

Membres de la Commission     :   
 

• Le  chef  du  service  de  Police  ou  le  chef  d’organisme  pour  la  gendarmerie  nationale,
territorialement compétent sur  l’implantation de l’installation de tir  (ou leurs  représentants
dûment désignés).

• Le  chef  du  service  local  immobilier  territorialement  compétent  ou  le  chef  du  bureau  de
l’immobilier de la région de gendarmerie concernée ou leurs représentants.

• Le chargé de prévention et le chef de la section « santé sécurité au travail » de la formation
administrative de gendarmerie concernée ou leurs représentants.

• Un  assistant  ou  un  conseiller  de  prévention  du  chef  du  service  de  Police  utilisateur  de
l’installation.

• Un armurier-pyrotechnicien du S.G.A.M.I. OUEST.
• Le conseiller technique zonal en matière de techniques et de sécurité en intervention pour la

police nationale  et  le  référent  régional  « intervention professionnelle »  pour  la  gendarmerie
nationale ou son représentant.

• L’inspecteur  « santé  et  sécurité  au  travail »  ISST  du ministère  de l’Intérieur  territorialement
compétent ou son représentant.

Article 4 : Fonctionnement des commissions et quorum :

• Les membres permanents de la C.T.Z.I.T. et de la C.A.H.O.S.T ont voix délibérative. Le quorum
de la C.T.Z.I.T. et de la C.A.H.O.S.T est fixé au deux tiers des membres permanents.

• Toutes les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents.

Le  secrétariat  de  la  commission  technique  zonale  des  infrastructures  de  tir  (C.T.Z.I.T.)  et  de  la
commission d’agrément et d’homologation des stands de tir (C.A.H.O.S.T) est assuré par le gestionnaire
en charge des C.T.Z.I.T. et C.A.H.O.S.T au sein de la Direction de l’immobilier du S.G.A.M.I Ouest (sgami-
ouest-di-cahost-ctzit@interieur.gouv.fr).

Les rapports d’audit  technique établis  par  la  C.A.H.O.S.T sont étudiés en formation plénière de la
C.T.Z.I.T.  Les  décisions  sont  communiquées  aux  chefs  de  service  de  la  police  nationale  et  aux
commandants de formation administrative de la gendarmerie nationale. 
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Article  5     :   Cadre d’intervention et  de saisine de la commission d’agrément et  d’homologation des
stands de tir. 

La C.A.HO.S.T. intervient :

• Dans le cadre du  contrôle triennal des installations domaniales ou des contrôles à l’issue de
travaux de maintenance lourde.

• En cas de livraison d’une infrastructure domaniale nouvelle.
• À la demande des chefs de service de police ou des commandants de formation administrative

de la gendarmerie pour l’agrément des stands de tir non étatiques.

Article 6     :   Validité de l’homologation ou de l’agrément.

L’homologation ou l’agrément d’une infrastructure de tir est valable tant que les conditions initiales qui
ont permis l’homologation ou l’agrément ne sont pas modifiées.
Toute  infrastructure  homologuée  ou  qui  aura  reçu  un  agrément  pour  une  force  est  réputée
homologuée ou agréée pour l’ensemble des forces.

Toute  décision  d’interdiction,  de  restriction  de  tir  ou  de fermeture concernant  une  infrastructure
s’appliquera de facto à l’ensemble des forces de sécurité de la zone de défense et de sécurité Ouest.

Article 7 :Disposition finale.

Le secrétaire général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur de la zone  ouest, la secrétaire
générale adjointe pour l’administration du Ministère de l’Intérieur de la zone  Ouest sont chargés de
l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et
dont l’entrée en vigueur est fixée au lendemain de sa date de parution.

Fait à Rennes, le 9 mars 2021

Le préfet

Emmanuel BERTHIER
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